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Garantie de la gestion opérationnelle  

 

Version 6.0 du 12 septembre 2019 

  

 

Si un prestataire de services système (PSS soumissionnaire) n’effectue pas lui-

même la gestion opérationnelle de la prestation mais charge celle-ci à un autre PSS (PSS 

assurant la gestion opérationnelle), il est tenu de céder tous les droits et obligations en la 

matière à ce dernier PSS. 

En signant le présent formulaire, le PSS soumissionnaire et le PSS assurant la gestion 

opérationnelle confirment à Swissgrid que ledit premier charge ledit second et lui cède dans ce 

contexte tous les droits et obligations associés. Par ailleurs, ils prennent acte du fait que vis-à-

vis de Swissgrid, le PSS soumissionnaire est le seul partenaire contractuel, et demeure à ce 

titre responsable du respect de tous les droits et obligations résultant du contrat-cadre en 

question.  

 

Le PSS soumissionnaire délègue la gestion opérationnelle des fournitures de puissance de 

réglage suivantes: 

 

☐ réglage primaire ☐ réglage secondaire  ☐ réglage tertiaire 

 

au PSS assurant la gestion opérationnelle. 

 

Participation de centrales partenaires 

Nom participation de centrales 

partenaires 

 

EIC participation de centrales 

partenaires 

 

 

Informations sur le PSS soumissionnaire 

Nom de la société  

EIC PSS  

Les informations supplémentaires sur le PSS soumissionnaire concernant les contrats SS 

(coordonnées de l'entreprise, interlocuteur et coordonnées bancaires) se trouvent dans le 

formulaire « Points de contact pour les contrats PSS » et font foi. 

 

Informations sur le PSS assurant la gestion opérationnelle 

Nom de la société  

EIC PSS  
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Les informations supplémentaires sur le PSS assurant la gestion opérationnelle concernant les 

contrats SS (coordonnées de l'entreprise, interlocuteur et groupe-bilan associé) se trouvent 

dans le formulaire « Points de contact pour les contrats PSS » et font foi.  
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Pour le PSS soumissionnaire: 

 

 

_________________________ _______________________________ 

Lieu Nom: 

 

 

_________________________ _______________________________ 

Date Nom: 

 

Pour le PSS assurant la gestion opérationnelle: 

 

 

_________________________ _______________________________ 

Lieu Nom: 

 

 

_________________________ _______________________________ 

Date Nom: 


